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L'éclairage électrique des trains.

(Système Aichele).

Dès le début du développement de l'électrotechnique,
on essaya d'appliquer l'éclairage électrique aux trains de

chemin de fer. On a proposé différents systèmes pour
réaliser cette application, mais aucun de ces systèmes n'a pu
se maintenir jusqu'à arriver à un emploi général.

Une telle installation d'éclairage, fonctionnant dans des

conditions tout à fait spéciales, notamment en ce qui
concerne le réglage automatique, doit en effet satisfaire à des

exigences très dures et très variées, et malgré les moyens
extraordinairement perfectionnés dont dispose la science

électrique moderne, aucune solution de ce problème n'avait

jusqu'à préseut donné entière satisfaction, pas même

au point de vue théorique seulement. D'ailleurs, une solution

ne provoquant pas d'objection au point de vue théorique,

ne suffit pas pour rendre le système propre à une
•extension générale. Pour arriver à un tel résultat, le système

doit encore remplir beaucoup d'autres conditions relatives
à l'unité et à l'interchangeabilité des diverses parties, à la

simplicité du montage et à la sécurité du réglage, ainsi

que l'exigent les conditions d'exploitation des chemins de

fer.
Nous donnons ici la description des installations pour

l'éclairage électrique des trains d'après le système Aichele,
appliqué par la Société anonyme Brown, Boveri & Gie, à

Baden (Suisse).

Chaque voiture possède une installation d'éclairage
entièrement indépendante, laquelle consiste en une dynamo,
une batterie d'accumulateurs de quelques éléments, un
appareil de réglage, les canalisations et les lampes. La

faculté d'emploi de ce système est ainsi générale et s'étend

aussi bien aux trains omnibus et aux trains express qu'aux
trains mixtes et aux trains internationaux. A l'intérieur de

la voiture ne sont installées que les lampes et les canalisations

; les autres parties, toutes interchangeables et
indépendantes, sont disposées d'une manière très accessible à

l'extérieur, contre le châssis du wagon.
La figure 1 représente une voiture complètement équipée,

pourvue.de l'installation d'éclairage.
La dynamo, qui est suspendue dans-le milieu du châssis,

est une machine shunt, d'une puissance de 2 chevaux

environ, renfermée dans une enveloppe en fonte qui la

protège contre la poussière. Elle est commandée par un
des essieux de la voiture au moyen d'une courroie. Sa

vitesse correspond toujours à la vitesse du train. Le

renversement de polarité, lors du changement de sens de la

marche du train, se fait automatiquement en déplaçant
les balais sur le collecteur d'une quantité correspondant à

la distance polaire.
La batterie d'accumulateurs, dans les installations

actuelles, a une capacité de 140 ampères-heure et comporte
9 ou 2 x 9 éléments, suivant que la tension des lampes

est de 18 ou 36 volts. Cependant le système peut être

construit pour n'importe quel nombre d'éléments et

n'importe quelle tension des lampes. Les accumulateurs sont

placés dans des caisses, par groupes de 9, et il sont
aisément accessibles en tout temps. Grâce à des dispositions

spéciales, exposées ci-après, les éléments sont toujours
dans un état voisin de la pleine charge ; le réglage du

courant de charge se fait avec précision, de telle sorte que

son intensité ne soit jamais trop considérable et qu'elle
devienne minime lorsque la batterie est complètement

chargée.
Celle-ci se trouve ainsi dans les conditions de durabi-

lité les plus favorables, analogues à celles des installations
fixes les mieux réglées. Elle ne fournit, en effet, de courant

que lorsque la vitesse du train est très faible, c'est-

à-dire pendant les arrêts ou immédiatement avant et après

ceux-ci.

L'appareil de réglage comprend différentes parties,
rassemblées dans une boîte commune. Celle-ci se compose
d'un fond en acier, auquel sont fixés les appareils, et d'un
couvercle en tôle qui sert de protection.

Cette boîte, dont les dimensions sontl6x 65x 39cm.,
est généralement montée à l'extérieur de la voiture, contre
le châssis de celle-ci (fig. 1) ; mais elle peut également
être placée à l'intérieur.

L'appareil de réglage a pour tâche de satisfeire

automatiquement aux principales conditions de fonctionnement
ci-après énumérées :

1° Si la vitesse du train est très petite (comme par
exemple à proximité des gares), c'est-à-dire si elle est

inférieure à une certaine valeur minimum, et seulement dans

ce cas, le courant d'éclairage doit être fourni par les

accumulateurs, et la dynamo doit être hors circuit.
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